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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 16 avril. 

BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. — DÉCHÉANCE. 

Le légataire universel n'est pas tenu, lorsqu'il n'y a pas d'héritier à 
réservera" appeler à l'inventaire l'héritier du sang. 

L'omission de cette formatité ne peut donc entraîner contre lui (dans 
le cas oh il n'a accepté que bènéficiairement) la déchéance du 
bénéfice d'inventaire, alors surtout que le titre sur lequel repose 
sa qualité n'est pas contesté et que l'inventaire n'est pas critiqué 
comme inexact. 

Vans tous /es cas; l'héritier du sang ne pourrait invoquer celle dé-
chéance qu'autant qu'il réclamerait un droit héréditaire, et non 
s'il n'en excipe qu'en qualité de créancier de la succession. 

qué après avoir constaté le rapport et l'audition du ministère pu-
blic, en audience publique, s'était borné à ajouter que le Tribunal 
s'était retiré en la chambre du conseil pour en délibérer et pro-
noncer , sans mentionner plus tard, dans aucune de ses parties, 
que la prononciation eût été publique ni même qu'elle eût eu lieu. 

Audience du 17 avril. 

ENREGISTREMENT. LICIJATION. PARTAGE. 

Lorsqu'un cohéritier se rend adjudicataire sur licitalion d'un immeu-
ble dépendantde la succession deson auteur, Uy a lieu de percevoir 
le droit proportionnel de 4 pour 100 sur les portions de cet immeu-
ble auxquelles l'adjudicataire n'a pas droit en vertu de sa qualité 
héréditaire. Aucune restitution ne peut être exigée quoiqu'un par-
tage ultérieur ait attribué à l'héritier adjudicataire, dans l'immeu-
ble licite, une part plus considérable que celle à laquelle sa qua-
lité d'héritier lui donnait droit. 

11 y a lieu de le décider ainsi, alors même que dans- l'acte d'adjudi-
cation il aurait été dit que les colicitans adjudicataires impute-
raient sur leur adjudication la part qui leur serait attribuée par 
le partage. 

L'article 942 du Code de procédure civile dit que l'inventaire doit 
être fait en présence des héritiers présomptifs. C'est là une des con-
ditions de la validité de l'inventaire que la loi impose à celui- qui ac-
cepte', sous bénélice d'inventaire, l'obligation de faire ; et l'article 
989 du même Code attache à l'inobservation des formalités prescri-
tes pour l'inventaire la peine de la déchéance du bénéfice d'inven-
taire. 

Mais que doit-on entendre par héritier présomptif ? 

Cette qualification se confond nécessairement dans celle d'héritier 
du sang; et doit-on dès-lors considérer comme tel l'héritier, même 
non à réserve, qui serait appelé par le degré de parenté à succéder 
au défunt, lorsqu'il existe un légataire universel, nommé par acte 
authentique, dont le titre n'est pas contesté, et qui est investi par la 
loi même de la saisine de tous les biens héréditaires. 

Dans ce cas, ne doit-on pas dire que l'héritier du sang, s'il a été 
héritier présomptif au moment de l'ouverture de la succession, a 
cessé de l'être du jour où la saisine a produit son effet, puisqu'alors 
la présomption a fait place à la réalité? 

Cette question, qui faisait l'objet du principal moyen présenté 
à l'appui du pourvoi dont la Cour suprême était saisie, est grave, et 
aucun précédent émané de la Cour ne venait en éclairer la solution. 
Seulement, on citait en faveur du système qui tend à faire réputer 
nécessaire l'appel de l'héritier du sang, même non à réserve, un 
arrêt de la Cour de Limoges du 3 janvier 1820 (Sirey, 21, 2, 21), et 
l'opinion (fort peu développée, il est vrai) de MM. Merlin, Chabot de 
Lallier et Rolland de Villargue. 

Dans le système contraire, on invoquait MM. Thominez Desma-
zures et Duranton. (Le dernier de ces auteurs critique l'arrêt de 
1820.) 

Une autre question également intéressante se présentait ; il s'a-
gissait de savoir si, dans tous les cas, l'omission de la formalité spé-
ciale dont parle le n° 2 de l'article 942, peut être invoquée par qui-
conque a intérêt à faire tomber la qualité d'héritier bénéficiaire, ou 
si, au contraire, le droit de s'en prévaloir n'est pas restreint à la 
personne de l'héritier que l'accomplissement de cette formalité 
concerne personnellement. Or, dîms l'espèce, c'était bien l'héritier 
présomptif qui réclamait, mais c'était en sa qualité de créancier, et 
non en celle d'héritier. 

La Cour a adopté le système qui restreint à l'héritier non appelé 
le droit de réclamer, en posant en principe que, dans l'espèce, l'hé-
ritier n'eût pu le faire qu'en excipant de droits héréditaires, ce qu'il 
il avait pas fait. 

Voiei, au reste, l'espèce bien simple dans laquelle la cause se pré-
sentait : -

Au jour de son décès, le sieur Chevalier avait pour héritière pré-
somptive (non à réserve) la dame Larden. Le sieur Forsse, se pré-
valant d'une institution contractuelle non contestée, se mit en pos-
session des biens de la succession, mais en déclarant toutefois n'ac-
cepter que sous bénélice d'inventaire. Puis il lit procéder à l'inven-
taire, mais sans appeler la dame Larden. Aucun reproche , du 
reste, d'infidélité ou d'inexactitude n'a été élevé contre cette opé-
ration. 

, ^pendant la dame Larden, qui se trouvait aussi créancière du 
(jetunt, éleva la prétention de faire déclarer le sieur Forsse déchu 

bénéfice d'inventaire, en ce qu'il avait omis de l'appeler à l'in-
'utaireenqaalité d'héritière présomptive. Elle invoquait les arti-

cles 942 et 989 du Code de procédure civile. Il est à remarquer 
MU elle agissait dans l'instance en sa seule qualité de créancière, et 
«ns invoquer aucun droit héréditaire. 
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 Piet, avocat de M. Forsse, 
"£arnier, avocat de la dame Larden. 

, >a Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-générat 

Ainsi jugé (arrêt de cassation), au rapport de M. Renouard; M. 
Tarbé avocat-général, conclusions conformes; Fichet et Tesseyre, 
avocats. 

La Cour de cassation avait déjà posé, dans son arrêt -du 14 no-
vembre 1837 (Journal du Palais, tome 2, 1817, page 386), le prin-
cipe qui fait la base de cette décision. Par l'arrêt qu'elle vient de 
rendre, elle persiste à considérer comme inapplicable aux matières 
fiscales l'article 883 du Code civil, et à considérer le partage qui 
vient fixer les droits de chaque cohéritier et faire l'attribution des 
parts, comme un événement ultérieur à l'adjudication- sur licitation, 
bien qu'en réalité le partage et l'acte de licitation se lient intime-
ment. 

Elle applique même aujourd'hui le principe d'une manière plus 
absolue encore, puisqu'elle ne tient aucun compte de la clause du 
cahier d'adjudication qui liait le partage à la licitation, et au moyen 
de laquelle ces deux actes semblaient se confondre et s'identifier 
complètement. 

Par arrêt du 30 janvier 1839 (tome 1, 1839, page 148), la Cour 
avait rendu une décision différente dans une espèce où l'adjudication 
et le partage avaient eu lieu à quelques jours de distance seulement, 
et où le procès-verbal d'adjudication et la liquidation avaient été 
présentés enmème tempsà l'enregistrement. Mais il résulte évidem-
ment des termes de cet arrêt que c'est devant la présentation si-
multanée de ces deux actes à l'enregistrement que la Cour a fait 
fléchir le principe dont elle vient de faire une nouvelle application. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 chambre 

(Présidence de M. Perrot de Chezelles.) 

Audience des 10 et 17 avril. 

LE GARDE DU COMMERCE ET LES GARDES MUNICIPAUX. — OUTRAGES 

PAROLES A DES AGENS DE LA FORCE PUBLIQUE. 
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s l'espèce de l'arrêt que nous recueillons 

Une prévention, à laquelle la qualité de l'inculpé imprime une 

gravité insolite, a occupé pendant deux audiences le Tribunal 

correctionnel. Si les faits étaient établis à la charge du prévenu, 

qelui-ci serait d'autant plus repréhensible qu'étant lui-même offi-

cier ministériel, il aurait méconnu chez d'autres une autorité qu'il 
est souvent obligé d'invoquer pour son compte. 

Les dépositions des témoins feront connaître les faits de cette 
cause. 

Le premier témoin entendu est le sieur Setter, maréchal-des-
logis de la garde municipale. 

« Le 26 janvier dernier, dit le témoin, M. Moreau, garde du 

commerce, entre dans le corps -de-garde du Château-d'Eau, où 

j'étais de service, et me demande du papier pour faire un réquisi-

toire. Je lui réponds que je n'en ai pas. Alors,! il s'écrie, d'un ton 

fort insolent : « Vous avez un f.... bureau bien mal monté! — 

Ah ! c'est comme ça, lui dis-je; eh bien ! si j-'en avais, je ne vous 

en donnerais pas. » Au bruit que faisait M. Moreau, le lieutenant 

descendit et fit au garde du commerce des observations que celui-

ci reçut fort mal. Il dit au lieutenant qu'il le ferait marcher, lui et 

toute sa garde... qu'il en avait fait marcher de plus malins que lui.. 
Après d'autres propos du même genre, il s'en alla. » 

Le sieur Laurent, garde municipal : Le 26 janvier dernier, j'é-

tais de garde au poste du Château-d'Eau, place du Palais-Royal. 

M. Moreau entra pour requérir deux hommes afin de faire une 

arrestation, et nous demanda du papier pour faire son réquisi-

toire. Nous lui répondons que nous n'en avons pas. « Vous avez,-

nous dit-il, un f.... bureau diablement mal monté.» Alors lemaré-

chal-des-logis lui dit : « Puisque vous le trouvez si mal monté, 

vous n'en aurez pas. » L'officier descendit et s'informa de ce que 

c'était. M. Moreau s'approcha de lui eu se plaignant qu'on lui eût 

répondu malhonnêtement. Le lieutenant lui dit que devant un of-

ficier, il serait convenable de se décoiffer. M. Moreau répondit : 

« Je suis officier comme vous, et je ne me décoifferai pas. » Le 

lieutenant l'engagea à modérer ses paroles, mais il n'en tint pas 
compte, et il continua de plus belle. 

M. le président : Moreau a-t-il proféré des injures envers l'of-
ficier ? 

Le témoin : ll faisait un tel bruit qu'on aurait cru que tout était 
en feu; je n'ai pu distinguer ses paroles. 

M. le président : Que se passa-t-il ensuite ? 

Le témoin : Le lieutenant lui donna deux hommes pour accom-

pagner son prisonnier; j'étais l'un d'eux. Dans le fiacre, M. Mo-

i reau nous dit : « Votre lieutenant aurait bien voulu que je lui don-
le jugement atta- ' nasse un rendez-vous pour me faire payer un déjeûner. » 

M. le président : Est-ce tout ? 

Le témoin : Il a ajouté que si le lieutenant avait eu le malheur 
de le toucher, il lui aurait cassé la gueule. 

M. leprésident : Moreau n'a-t-il pas prononcé le mot àe polis-
son? 

Le témoin : Oui, Monsieur ; il a"dit que nous étions des polis-
sons et des mouchards. 

Le sieur Berrier, praticien : Le jour dont il s'agit, M. Moreau 

entra au poste de la place du Palais-Royal pour demander deux 

gardes municipaux et du papier ; le sergent lui dit ; « J'en ai du 

papier, mais c'est pour moi. » M. Moreau lui répondit que ce 

qu'il disait là n'était pas Convenable, et qu'il devrait parler plus 

honnêtement. L'officier intervint. M. Moreau se plaignit à lui ; 

mais il se contenta de répondre qu'il était impossible que le ser-
gent eût dit cela. 

M. leprésident : Avez-vous entendu des injures? — R. Certai-

nement ; j'ai entendu les invectives de l'officier tomber sur M. 
Moreau. 

M. leprésident : Vous n'êtes pas d'accord avec les autres té-
moins. 

Le témoin : Je suis d'accord avec là vérité. 

D. Le jour indiqué, n'assistiez-vous pas Moreau en qualité de 
témoin? — R. Oui, Monsieur. 

D. Quelles sont les injures que l'officier aurait dites à Moreau ? 
— R. Il l'a appelé mouchard. 

D. Il paraîtrait que c'est tout le contraire... Et dans la voiture, 
que s'est-il passé? — R. Rien du tout. 

D. Les témoins ont déclaré que Moreau avait dit : « Il aurait 

voulu que je lui donnasse un rendez-vous pour me faire payer à 
déjeuner. » — R. Je n'ai rien entendu de semblable. 

M. leprésident : Vous n'avez absolument rien entendu dire dans 
la voiture ? — R. Absolument rien. 

Le sieur Châlons, praticien : Je n'ai entendu que la fin de la 

querelle; je suis entré dans le corps-de-garde au moment où l'of-

ficier disait à M. Moreau: « Je vous fais f... au violon si vous ne 
sortez pas d'ici. » 

M. leprésident : Vous ne savez pas comment la querelle a com-
mencé ? — R. Non, Monsieur, je n'y étais pas. 

M. le président : Que s'est-il dit dans la voiture? — R. Les sol-

dats ont dit que leur sergent était comme aliéné ; qu'une maladie 

très longue avait altéré sa raison, et que c'était à cela qu'il fallait 
attribuer sa conduite. 

M. leprésident : Le précédent témoin n'a rien entendu de pa-

reil; comment se fait-il que vous, vous l'ayiez entendu ?... N'a-t-il 
pas été question d'un déjeuner ? — R. Non, Monsieur. 

On rappelle le témoin Laurent. 

M. le président: Avez-vous dit que votre maréchal-des-logis 

s'était mal conduit, et qu'il avait perdu la raison à la suite d'une 
maladie ? 

Le sieur Laurent : J'ai dit que j'étais étonné que M. Setter eût 

répondu ce qu'il avait dit; qu'il avait beaucoup souffert de sa ma-

ladie; que c'était sans doute à cela qu'il fallait attribuer sa viva-

cité; que, dans d'autres circonstances, il n'eût pas agi comme 
cela, et qu'il n'y avait pas de malice de sa part. 

M. le président : Moreau , reconnaissez-vous vous être rendu 

coupable d'outrage par paroles envers des agens de la force pu-
blique ? 

M. Moreau : Messieurs, voilà, malheureusement pour moi dix 

ans~que je suis garde du commerce ; j'ai souvent été obligé de re-

quérir la force publique, et je sais bien que ce n'est pas avec des 

sottises et des brusqueries que l'on peut inspirer la confiance et le 

respect. Je vous|prie de me permettre quelques détails sur la scène 

fâcheuse qui s'est passée le 26 janvier : Ordinairement, nous n'a-

vons pas besoindedemanderdupapieraux gardes municipaux que 

nous allons requérir; nous avons des réquisitoires tout imprimés, 

et nous envoyons deux hommes pour faire cette réquisition. Ce 

jour-là, j'avais oublié mes réquisitoires, et force me fut de m'a-

dresser à l'obligeance du maréchal des logis. 11 me répondit : 

« Je n'en ai pas ; » et cela durement, d'un ton soldatesque. Je lui 

dis : « Vous avez une bureaucratie bien mal montée. » Alors il 

ajouta : « Eh bien! j'en ai; mais pour moi, et pas pour les au-

tres. » Je lui fis observer qu'il pourrait me refuser plus poliment, 

et je donnai ordre à un de mes hommes d'aller m'en chercher. 

Pendant ce temps, le lieutenant entra, et, après s'être informé de 

ce que j'étais et de ce que je voulais, il me traita fort mal, et alla 

jusqu'à me dire que j'étais un mouchard et un homme de police. 

Alors, j'avoue que je ne fus pas maître de mon indignation. Moi, 

officier ministériel, me voir traité ainsi quand je suis dans l'exer-

cice de mes fonctions, quand je vous représente, Messieurs, quand 

je fais exécuter vos jugemens ! J'en suis désolé; mais, en pareille 

circonstance, j'agirais encore de même. J'avais à faire respecter 

ma dignité, et je ne devais pas souffrir qu'on la blessât. L'officier, 

voyant un homme lui résister, ce à quoi, dans sa position, il n'est 

pas habitué, me dit : « Taisez-vous, ou je vous fais f..... au vio-

lon. » Jê lui dis que j'étais officier comme lui. C'est alors qu'il 

me dit que j'étais un homme de police, et qu'on ne pouvait rien 

attendre d'un homme de mon espèce. Jugez de ma position ; me 

voir insulter ainsi devant trente soldats qui n'attendaient qu'nn 
signe de leur chef pour tomber sur moi. 

M. le président : Avez-vous dit à l'officier que vous vous f.,. de 
lui ? 

M. Moreau : Eh ! Messieurs, je suis officier public ! 

M. le président : Avez-vous dit que l'officier aurait voulu que vous 

lui donnassiez un rendez-vous pour vous faire payer à déjeuner ? 

M. Moreau : Je n'ai pas dit un mot de cela ; quand je déjeune, 

c'est avec des gens que j'aime; et, fût-ce dans cent ans, je ne me 

1 mettrais pas à table vis-à-vis d'un homme qui m'a insulté, et qui 

) a rabaissé ma dignité comme l'a l'ait M. le lieutenant. 
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L'affaire avait été lemise à huitaine à cause de l'absence de 1 of-
ficier du poste. Aujourd'hui , ce témoin est entendu. 

M. Coste, lieutenant de la garde municipale : Etant de garde 
au Château-d'Eau, il y a deux ou trois mois, j'entendis de ma 
chambre, située au premier étage, que l'on se disputait dans le 
corps-de

7
garde. Je descendis, et je vis un homme que je ne con-

naissais pas, et qui discutait vivement avec le maréchal-dcs-logis. 
Je lui fis observer qu'il avait tort de parler si haut, etqu'il devrait 
respecter.le lieu où il se trouvait. Il me dit que le maréehal-des-
logis lui avait répondu brutalement et lui avait refusé du papier. 
Cela m'étonna, et j'ouvris moi-même le tiroir pour lui en donner; 
mais il n'y en avait pas. « Il y en aurait, s'écria-t-il, que je n'en 
Voudrais pas ; je vais en envoyer chercher. — Mais qui donc êtes-
vous ? lui dis-je. — Je suis garde du commerce. — C'est une rai-
son qui devrait vous engager à vous conduire plus décemment. » 
De là, il m'adressa une foule d'invectives, me dit qu'il me ferait 
marcher avec tout mon poste; qu'il en avait fait marcher bien 
d'autres. Je lui dis alors que s'il n'était pas dans l'exercice de ses 
fonctions, je le ferais conduire chez le commissaire de police. Il se 
mit à rire. Je dois faire encore une observation : M. Moreau avait 
déclaré qu'il ne paierait pas les gardes qu'il venait requérir. Cha-
que homme qui fait une corvée de ce genre a ordinairement 5 fr. 
Je lui fis l'observation que cet argent ne sortant pas de sa poche, 
il avait tort d'avoir cette prétention. Alors il s'écria qu'il se... je 
ne veux pas dire le mot, qu'il se moquait de moi; qu'il avait eu 
affaire à un colonel du château, et qu'il l'avait bien remis à sa 
place. Cette assertion me parut grave et de nature à compromettre 
le corps d'officiers. J'en fis mon rapport au colonel. 

M. le président : Vous a-t-il appelé polisson et mouchard, ainsi 
qu'un témoin l'a déclaré ? 

M. Coste : Je n'ai rien entendu de pareil ; M. Moreau parlait 
beaucoup et très vite; et puis, malgré mon calme apparent, j'é- | 
tais très ému. 

M. le président : Moreau a déclaré que vous l'aviez menacé du 
violon, et que c'était par suite de cette menace qu'il vous avait 
parlé un peu durement. Du reste, il nie vous avoir dit des paroles 
malhonnêtes. 

M. Coste : Ce n'est que plus tard, et voyant qu'il continuait ses 
cris, que je lui ai dit que je le ferais arrêter s'il ' n'était pas en 
fonctions. . ., 

leprésident : Les hommes qui l'ont accompagné vous ont-ils 
dît qu'il eût été question d'un déjeuner que vous eussiez voulu 
lui faire payer ? 

M. Coste : Ils 
ment dit en riant : « 11 paraît que 
rencontre il vous cassera les reins. » 

M. Thevenin, avocat du Roi, soutient l'accusation. 
Le Tribunal, attendu les circonstances atténuantes, et substi-

tuant l'amende à l'emprisonnement, condamne Moreau à 100 fr 
d'amende et aux dépens. 

dit Pinoso. Au moment de son arrestation, il était revêtu de l'ha-
bit de gendarme des états du pape. Nous nous empressons de 
mentionner les noms des militaires qui l'ont opérée : ce sont les 
gendarmes Piani, Poggi, Paoli, Richie, et le maréchal-des-logis 
Fratacci, de la résidence de Palneca. Luchini n'a opposé aucune 
résistance, quoiqu'il fût accompagné de quatre ou cinq individus. 
Il était porteur d'une boîte de fer blanc contenant son congé de 
réforme. 

voleuse ne lui permettait guère de fuir promptement et il f 
cile de la retrouver dans un cabaret voisin où on l'arrêta 
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Is ne m'ont rien rapporté de pareil; ils m'ont seule-
nt : « Il paraît que vous n'êtes pas blanc; s'il vous 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance, en date du 15 avril, sont nommés : 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance du Havre 
(Seine-Inférieure), M. Auzanet, juge d'instruction au siège de Ber-
nay, en remplacement de M. de Ramfreville, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Bernay 
(Eure), M. Mauconduit, avocat, juge-suppléant au Tribunal d'Y vetot, 
en remplacement de M. Auzanet, nommé aux mêmes fonctions au 
Tribunal du Havre ; 

Juge-de-paix au canton de Dangé, arrondissement de Châtelle-
rault (Vienne), M. Marteau (Louis-Jacques), propriétaire, licencié eh 
droit, en remplacement de M. Creuzé de Piolan , admis à la re-
tiaite. 

Art. 2. M. Prudhomme, juge au Tribunal de première instance de 
la Seine, remplira audit Tribunal les fonctions de juge d'instruc-
tion, en remplacement de M. Hallé, qui, sur sa demande, reprendra 
celles de simple juge. 

M. Lemoine-Desmares, juge au Tribunal de première instance 
d'Avranches (Manche), remplira audit Tribunal les fonctions de 
juge d'instruction , en remplacement de M. Itioult de Mombray, qui 
reprendra celles de simple juge. 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Chaumont 
(Haute-Marne), M. Magnin (Joseph-Alexandre), ancien avoué, avocat 
â Chaumont, eu remplacement de M. Froussard, démissionnaire; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Charolles 
(Saône-et-Loire), M. Humbert (Jean-Marie), avocat, en remplace-
ment de M. Autiliatre, décédé; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance d'Autun (Saône-
et-Loire), M. Rerole (Marie-Eléonore-Auguste), avocat, en rempla-
cement de M. Charpentier, décédé; 

Juge-de-paix du canton de Messiac, arrondissement de Saint-Flour 
(Cantal), M. Fournier (Antoine-Achille), avocat, en remplacement 
de M. Grenier, démissionnaire; 

Juge-de-paix du canton de Plabennec, arrondissement de Brest 
(Finistère), M. Prigent (Jean-Joseph-Aimé), propriétaire, adjoint 
au maire de Landerueau, en remplacement de M. Lucas, nommé 
juge-de-paix du canton de Plogastel ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Vervins, arrondissement 
de ce nom (Aisne), M. Piette (Stanislas-Adolphe), propriétaire, li-
cencié en droit, en remplacement de M. Dollé, démissionnaire ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton d'Aignay-le-Duc, arrondisse-
ment de Chàtillon-sur-Seine (Côte-d'Or), M. Verttin (Pierre-Augustin-
Denis), notaire, en remplacement de M. Truchy-Greoin, qui n'habite 
plus le canton ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Plouagat, arrondisse-
ment de Guingamp (Côtes-du-Nord), M. Morice (Guiilaume-Fran-
çois-Marie), notaire, en remplacement de M. Légal, décédé; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Lanmeur, arrondisse-
ment de Morlaix (Finistère, M. Le Saux 'Jean-Olivier-Marie), pro-
priétaire, en remplacement de M. Duval, décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Clefmont , arrondisse-
ment de Chaumont (Haute-Marne), M. Esmard ( Charles-Joseph), 
notaire, en remplacement de M- Esmard père, décédé ; 

Suppléant du juge-de-paix du canton de Fontainebleau, arrondis-
sement de ce nom (Seine-et-Marne), M. Sauger (Louis-Gustave), an-
cien avoué, en remplacement de M. Dupré, appelé à d'autres fonc-
tions. 

PARIS , 17 AVRIL. 

— Jusqu'à ce jour vous aviez cru qu'une portière était placée à 
l'entrée de votre maison pour vous tirer le cordon quand vous 
vouliez entrer ou sortir; qu'en lui abandonnant les plus belles bû-
ches de votre provision d'hiver, en lui donnant le sou pour livre 
et des étrennes, qu'en lui octroyant la permission tacite de lire 
vos journaux avant vous et de brûler votre bougie, vous aviez 
largement satisfait à vos obligations envers elle, et qu'à son tour, 
elle était ténue envers vous à l'accomplissement de quelques de-
voirs, tels, par exemple, que celui de vous ouvrir la porte. Vous 
vous trompiez : Mme Courtois va vous en donner la preuve. C'est 
pour en arriver là qu'elle a porté plainte en voies de fait devant 
la police correctionnelle. 

Mme Courtois est une portière émérite, à cheval sur sa dignité, 
belle parleuse, ferrée sur la grammaire, dont la voix sèche et biè-
ve annonce l'habitude du commandement. Elle marche d'un pas 
résolu en faisant claquer ses mules sur le parquet ; sa figure longue 
et osseuse s'emboîte dans une guimpe à plis irréprochable; sur 
son épais chignon est posé un bonnet à la folle, empesé fortement, 
et dont les barbes s'étendent horizontalement de chaque côté 
c>>mme deux rames. 

Quand M. le président, après lui avoir fait déclarer ses nom, 
prénoms et qualité, lui demande si elle promet de dire toute la 
vérité, elle s'écrie d'un ton aigre doux : « Si vous me connaissiez, 
Monsieur, vous sauriez que je ne mens jamais. » 

M. leprésident : Vous vous plaignez de voies de fait exercées 
sur vous par Mme Bernard, M. Bernard fils, M. Bourmont et M. 
Comte. Expliquez les faits. 

Mme Courtois : Je ne suis qu'une portière, c'est vrai ; mais je 
ne suis pas native dans le cordon, et si je n'avais pas eu des mal-
heurs, au lieu de servir les autres, je serais servie... Je ne suis 
pas née pour tirer le cordon. 

M. leprésident : Tout ce que vous dites là est inutile Con-
tentez-vous d'exposer votre plainte. 

La femme Courtois : Eh bien! un instant, que je me remore... 
J'étais donc dans ma loge quand le petit Bernard vient y faire 
éruption... et puis en même temps, je ressens une giffle et un 

{ coup de pied de M. Bourmont et de M. Comte... Pendant que ces 
horreurs d'hommes me travaillaient ainsi, Mme Bernard m'agoni-
sait de cent z'invectifs Si ce n'est pas une abomination de se 
mettre comme ça quatre après une pauvre femme.... Pour des 
gens huppés, je puis dire qu'ils sont bien mal éduqués, tou-
jours. 

M. Comte : M. le président, je vous demanderai la permission 
de rétablir les faits... Il n'est pas de bontés que M rae Bernard n'ait 
eues pour cette femme; mais ayant eu à s'en plaindre, elle a cessé 
ses bienfaits. Alors M,ue Courtois s'est ingéniée pour nous faire 
une quantité de mauvais tours. Ainsi le jour de la scène, nous 
lui demandons le cordon ; elle nous répond qu'elle nous le tirera 
quand nous lui dirons : S'il vous plaît, et que nous ôterons notre 
chapeau. Trouvant cette prétention un peu singulière, l'un de 
nous s'approche de la loge pour tirer le cordon ; M me Courtois le 

— Le nommé B..., cordonnier rue des 
congé de sou propriétaire, en manifesta le 
et lorsque le jour nxé pour sa sortie fut arri 

Voulait pas déménager. On dut requérir un bujssier pour vain " 
cette résistance. Lorsque l'huissier se présenta, B... refusa 
vrir la porte et répondit qu'il ne sortirait pas vivant. A ces panT" 
Succéda un silence de quelques minutes. Bientôt des cris étouffé 
se firent entendre. Aussitôt on enfonça la porte et l'on trouva 
malheureux B... étendu à terre et- baigné dans son sang : il 
tait coupé la gorge avec un tranchet. B. 

va le 

on désespère de ses jours. 
respirait encore, mais 

DEPARTEMENS. 

— BASTIÂ, 7 avril. — Le nommé Antoine Luchini, laboureur 
de la commune de Ciamannaccie, arrondissement d'Ajaccio, pré-
venu de plusieurs vols à main armée et de plusieurs assassinats, 
avait été condamné à mort en 1822 par la Cour criminelle de Bas-
tia. Ce bandit redout.ible, après avoir échappé pendant quelques 
années aux poursuites de la force publique, s'était expatrié. Sous 
le. nom de Joan Piazza, il servait dans la gendarmerie pontificale. 
1! vient d'êtr* arrêté dans la commune de Ciamannaccie, au. lieu 

repousse en jetant les hauts cris; alors nous la saisissons pour la 
contenir, et nous nous ouvrons la porte.... Voilà à quoi se sont 
bornées lesvoies de fait dont cette femme se plaint. 

La femme Courtois : Eh bien ! après ; quand je vous aurais dit 
de m'ôter votre chapeau et de me dire s'il vous plaît ! Est-ce que 
je ne suis pas une femme... On a beau n'être qu'une portière, on 
a sa petite amour-propre... Est-ce que je n'ai pas fait écrire sur 
ma loge, moi : Parlez au concierge, s'il vous plait... Quand je 
parle honnêtement, on peut bien me répondre de même, peut-
être. 

M. leprésident: Enfin, il paraît que les voies de fait dont vous 
vous plaignez n'existent que dans votre imagination. 

La femme Courtois : Par exemple ! je les ai pas senties, peut-
être ! 

M. le président : Avez-vous un certificat du médecin ? 
La femme Courtois : J'ai rien du tout... Fallait-il pas encore al-

ler donner de l'argent à un médecin ? 
M. le président : Enfin, avez-vous été malade ? avez-vous fait 

usage de quelques remèdes? 
La femme Courtois : J' ai bu deux sous de vulnéraire de chez. 

Pharborisse, et j'ai bien manqué mettre les sangsues. 
Le Tribunal renvoie les quatre prévenus de la plainte. 
La femme Courtois : Ces maîtres comme ça se soutient.. . heu-

reusement que j'en rappelle. 

— Le nom de la femme Vollard, condamnée par la Cour d'assi-
ses, comme ayant participé à l'assassinat de la rue du Temple, re-
tentissait aujourd'hui à la chambre des appels correctionnels. 
Il s'agissait de son fils, âgé de treize ans, auquel Soufflard avait 
prédit qu'il serait malin, et qui, arrêté pour vol, avait interjeté ap-
pel du jugement qui le condamne à être détenu dans une maison 
de correction jusqu'à l'âge de vingt ans. 

Le jeune Vollard, qui a des traits frappans de ressemblance 
avec ceux de sa mère, nie les. faits qui lui sont imputés. 

M" Rivoiet, qui devant la Cour d'assises avait prêté l'appui de 
son talent à la femme Vollard, est entendu comme témoin. Il dé-
clare qu'ayant été chargé par une société de bienfaisance de pla-
cer le jeune Vollard en apprentissage, il n'avait obtenu de ses 
maîtres que de bons renseignemens. 

Le sieur Vollard père, ouvrier honnête et laborieux et dont 
la réputation n'a pas été un moment atteinte par le crime de sa 
femme, se présente pour réclamer son fils qu'il promet de sur-
veiller avec beaucoup de soin. Toutefois il reconnaît que ses tra-
vaux l'appelant tout le jour hors de chez lui. il sera forcé de con-
fier, en son absence, au portier de sa maison, la surveillance de 
son fils. 

Quelle que fût l'excellente moralité du père, les garanties qu'il 
offrait ne pouvaient rassurer la Cour, aussi le jugement de pre-
mière instance a-t-il été confirmé. 

— Une honnête . pprtièrè de la rue Geoffroy-Langévin, 24, avait 
eu, hier, l'humanité de recueillir chez elle une femme en état d'i-
vresse, qu'elle était parvenue ainsi à soustraire aux insultes d'une 
foule d'enfansquila poursuivaient. Obligée des'absenter quelques 
instans, la charitable portière, à sa grande surprise, ne trouva 
plus au retour celle à qui elle avait donné l'hospitalité, et dont elle 
s'expliqua bientôt la disparition, en reconnaissant que les draps 
de son lit avaient été enlevés. Heureusement l'état de la misérable 

— M. le docteur Bleynie, médecin de la maison royale de Cha 
renton, nous transmet la note suivante au sujet de l'évasion H* 
Gilbert. 

« Ce n'est pas la première fois qu'une évasion semblable.à celle 
de Gilbert a lieu à Bicêtre ; et cela tient à la situation des lieux 
contre laquelle les médecins de l'hospice ont plusieurs fois récla-
mé. Sans soupçonner en aucune manière la vigilance des gar-
diens, il suffit, pour expliquer la facilité de ces évasions, desavoir 
que les aliénés criminels sont placés dans un pavillon dit de sûre-
té ayant une cour spacieuse dont les murs, servant de clôture à 
l'hospice, ont à peine huit pieds d'élévation. Ce mur une fuis 
franchi, et il suffit pour cela de faire faire la courte échelle l'é-
vadé se trouve eu pleinq campagne, sans avoir à traverser d'au-
tres cours ou passages où il pourrait être reconnu et arrêté. C'est 
sans doute de cette manière que s'est, enfui le nommé Gilbert. 

)> Le moyen de prévenir le retour de pareilles évasions est fort 
simple. 11 consisterait ou à élever de plusieurs pieds le mur de la 
cour, ou à placer les condamnés dans une partie dei l'ancienne 
prison de Bicêtre. On ne conçoit pas pourquoi l'administration 
s'est constamment refusée aux réclamations des médecins de 
l'hospice. » 

Nous ne pouvons qu'appuyer les jusles réclamations de M. le 
docteur Bleynie qui est, quant à lui, d'autant plus fondé à se 
plaiudre, que nos lecteurs se rappellent sans doute encore la ten-
tative d'assassinat commise sur sa personne, le 1S janvier der-
nier, parle nommé Bourgeois, aujourd hui détenu à Bicêtre. N.-ua 
espérons que l'administration se rendra aux avis des médecins de 
l'hospice, et que la réforme ne tardera pas à s'opérer. 

— On écrit d'Alger : 
« Un duel bien malheureux vient d'avoir lieu entre MM. Wisols-

ki et Senenko, tous deux réfugiés polonais. M. Senenko a été tué 
sur la place. » 

— ENLÈVEMENT D'UN ÉLECTEUR . Tandis que la Chambre des dé-
putés se livrait à de vives discussions sur les manœuvres qui ont 
pu êire employées dans les dernières élections, le jury anglais 
statuait sur le sort de plusieurs individus prévenus d'avoir enlevé 
et enivré un électeur pour l'empêcher de voter. Voici en quel» ter-
mes les journaux anglais rendent compte de ce procès : 

« Les prévenus sont M. Braddock frère d'un riche brasseur; 
M. Atkins, commis du lord-maire; M. Clarke, propriétaire de l 'au-
berge où le parti radical avait établi son camp ; M. Wright, cor-
donnier, et M. Spenceley, riche gentleman, habitant Woolley-
Lodge, clans le Huntingsdonshire. Le plaignant se nomme Gdl. 
C'est un ouvrier maçon qui, la nuit, travaille dans un établisse-
ment de gaz hydrogène. 

» Lors des élections générales qui suivirent la mort du feu roi, 
le borough de Bury se trouvait divisé en deux partis tellement 
égaux, que la nomination du député pouvait dépendre d'une voix. 
Dans un pareil étatde choses, il fallait absolument gagner ou faire 
disparaître quelques électeurs : le succès n'était qu'à ce prix. 
Deux individus, nommés Caife et Gill, sur lesquels comptait le 
parti conservateur, disparurent tont-à-coup, sans qu'o«i pûtsavois 
comment, la veille même du poil. Aux assises de lS i8. pluM< tirs 
personnes, accusées de l'enlèvement de Calfe, furent condamnées 
à la peine de l'emprisonnement. Q iand aux ravisseurs de Gill- ce 
sont les cinq prévenus qui comparaissaient la semaine dtruièie 

aux assises de Bury-Saint-Edmond, 
» Gill, le plaignant, raconte ainsi sa mésaventure : « Le same-

di 21 juillet', j'étais dans une taverne, lorsqu'on vint me dire qu'on 
me demandait à l'auberge de M. Clarke; je m'y rendis aussitôt, et 
j'y trouvai MM. Braddock, Atkins et Clarke, partisans du caudi-
dat radical. « Eh bien ! Jack, me dit M. Atkins, volts avez donc 
promis de voter en faveur des tories? Et cependant ils ne sont' 
rien pour vous. Si vous vous engagiez envers notre parti, nous 
vous promettrions une livre par semaine. — Les tories, répoi dis-
je, me font gagner ma vie, et je leur resterai fidèle. » A ! ors on 
m'offrit à boire et j'acceptai. Quand nous eûmes vidé plusieurs 
bouteilles, ma tête commençant à s'échauffer, on me proposa de 
porter une lettre à un ami, à M. Spenceley, dans Je comte ee 

Hunt; j'acceptai encore, sous la promesse qu'on me fit de nie bi t' 

payer et de me ramener le jour de l'élection. Au même momen 
on me transporta dans un cabriolet qui était préparé d'avance, »• 

Wrigt s'assit à côté .de moi et nous partîmes. . , 
» Notre voyage dura deux jours, car Wolhy-Lodge est eloig^ 

de cinquante-quatre milles de Bury. A peine arrivé, je remis I 

lettre à M.- Spenceley, dont la sœur est mariée à M. Ciark. Le 

lettre était ainsi conçue : « Cher frère, traitez bien le P
orleur
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celte épitre, et retenez- le jusqu'à mercredi. Bu- y. » Le lentkJffl ,a
on

î 
M. Spenceley m'emmena à la promenade, et après une assez 
gue marche, il m'offrit un verre d'ale. Soit l'effet de la laUç" > 
soit plutôt l'effet de la boisson, jo m'endormis bientôt d un I ^ 
fond sommeil. A mon retour à Wolley-Lodge, j'appris q" ̂  
Wright était parti sans moi. Comment retourner à Bury -
vais pas d'argent. Y aller à pied? je ne serais pas arrive a t^ 
Le lendemain M. Spenceley paya ma place à la diligence, ^ 
donna 15 shellings pour ma peine. Voilà les faits tels q 

témoins ont 

r même de sa disparition. i>iu 
ama.s pour 

ni 

sont passes. » 
» Heureusement pour les prévenus, de nombreux 

prouvé que la veille et le jour même de sa disparition 
plaint vivement des tories, disant qu'il ne voterait j— 
eux ; que do plus il avait porté un toast à la reine V c<f"t

jé
 qu'il 

réformateurs de Bury ; qu'enfin, à son retour, il avait uec 

se trouvait très, satjsfait de son voyage, et que c , ai ;
orje

g 
un grand service que de l'empêcher de voter pour les " ^ 

» Déclarés non coupables par le jury, les cinq preven 

acquittés. » 

— Les journaux annonçaient il y a 
mariage entre Mlle Sampayo, jeune Portugaise, W"11*'' "^ fait 
mense fortune, et le fils du duc de Paluiella. u " ,

 leS
 iuci-

est venu compliquer cette affaire, dont on a a pas ou 

dens judiciaires. r mille Sanûl3.v°' 
Mme la marquise de Fayal, représentant de la lam

 Elle
 a 

a obtenu de la reine dona Maria une audience ParL1<T
 reine

 p»" 
exprimé des plaintes sur la protection indirecte qu 

peu de temps le P^! 
héritière d un 



•lisait accorder à ses adversaires, en permettant que Mile Sam-
r
,yo fût prématurément reconnue à la cour comme épouse lé-

gitime du fils aîné du duc de Palmella. 

Li rei ie a protesté contre toute idée d'influencer la cour ec-

c
lé-iasti pie de Li.-b nne devant laquelle la cause est pendante. 

Li cour ecclésiastique a rendu ie lendemain nu aiïêlpai le-

fliiel- atten lu pie la pupille approche de l'â^e de d uze aifs, fixé 

en Portugal pour la va idilé du mariage, et alun lu U nécessité 

je mettre Mlle Sampayo hors de toute inlluence, a ordonné que 

crtte jeune personne serait, jusqu 'à ce qu'elle tût atteint sa duu-

ùème année, placée dans une maison neutre. 

La duchesse de Palmella, pour éehapp. r aux conséquences de 

cette décision judiciaire, a de nouveau fuit disparaître la ri. lie pu-

pille. La fvniile S.inpayo offre une récompense do plus Je 6i) 0oO 

francs à quiconque la mettra sur les traces de la fugitive et loi 

fournira le moyen d'exécuter l'arrêt.. O i va jusqu'à prélen Ire que 

la future épouse do jeune duc de Palmella est cachée d uis le pa-

lais même de la reine, et que Ton n'attend plus que I âge légal 

pour la célébration du mariage. 

— Une accusation de meurtre qui depuis longtemps occupait 

{joauc 'iip le puhUe de Londres, avait attiré la foule a l'audience 

(JAIH l>.ur .riminelle centrale. 

L'accusé, M. Hastings Mdhuist, pupille de la Cour de chan- I un appendice eomp<isé des lois cl M innbr 

^llerie, à raison do l'interdiction de son aïeul, p .iur ahéna'ion (|3 brumaire et 22 fnmaire.an. fil). ave. 
mentale, avait obtenu du lord ehanc lier l'autorisation «le pré ever 

sarson patrimoine une somme de 400 livres sWImg (IÔ QOO fr.), ! 

pour subvenir aux frais du procès. L avsil en < 11. i chai ge de sa 

défense tr-ds des ùremiers avocats do barreau de Louches, et il 

avait fait assigner à ses dépens île nombreux lem lus. 

C'est dans une campagne, à quelque distance de Londres, que 

s'est passé l'événement tragi pie qui a été la cause du procès. M. 

Hdstiogs Medhurst et un aune j une boni ne appelé J seph Al-

sopp, étaient élevés dans la maison d'un ecclésiastique; une que-

relle ayant éclaté entre eux, p ur le motif le plus l'utile, M H i--

tings Medhurst eut le malheur de frapperai n ami avec nu couteau-

poignard dont il se servait pour déjeuner, et M. A s pp mourut 

sur-ie-châmp. 

M. Hastings Medhurst convenait de tous les faits, et rrp .lis-

sait toute i. tention de donner a mort, ll avajt si peu d'animo-

sité contre Joseph Alsopp, que la veille, armés
1
 tons deux de fu-

sils, ils s'étaient promenés dans la campagne pouç chasser. 

Le jury, après une iL mi-heore de délibération, a déclaré le 

jeune Medhurst coupable d'homicide simple. 

Le juge C > endge a dit que l' accusation) ainsi réloite, pouvait 

encore, d après les dispositions rig >u reuses de la loi. e irai icr la 

déportation à perpétuité; mais que. touché de la jeunesse de l'ac-

cusé, il .-e bornait à prononcer contre lui trois années d'emprison-

nement dans une maison de iorri cfion. 

Le jeune Medhurst s'est évanoui eu entendant prononcer celte 
sentence. 

— Oo Ut d ois le Canton, Régis ter, du 13 décemhre : 

« L'exécuteur des h mit s œuvres avait reçu I ordre du g mver-

nement de tout disp ser sur la place des Comptojrs-Éiiaiigers, 

pour procéder à la strangulation d'un 'Chinois, coupable d avoir 

tenu une boutique pour la vente de l'opium à fuiner ■ Ja nais . sé-

dition n'avait eu lieu sur la plaev; les étrangers iiiéeoniens de ce 

qu'ils regardaient comme une insulte, s'assemblèrent, pour s'op-

poser a la currti uation des préparatifs de l'exécution.. L'attitude 

prise par les étrangers étant devenue men ç.nle, l'es insli nmeiis 

du supplice furent . n levés et transportés plus loin, dans l'ancien-

ne rue de la Chine. Les Chinois, qui pai instinct et par tempé-

rament sont curieux et indiscrets, devinrent- si iinpohuns pour 

| les étrangers, que ceux ci furent forcés de se servir de leurs 
cannes. 

»> La foule, exaspérée, 0(iposa une vigoureuse résistance; les 

Chinois proférèrent leur cri habituel et. des pierres cbiijijiéncèrenl à 

Voler au-dessus de la tète d- s étra-'g rs. C nx ci forent foieés de 

se réfugier dans le xoisitixg • i n foi le qui s- g ossissait à i h «que 

instant, fit en règ'e lé si. ge de ia maison qui ieur servait de re-

fuge. 1 1 ilont les portes avaient été; barricadées. La populace, à la 

tête île laquelle se trouvaient des en fans, se rua contre plusteùrs 

comptoirs éiraiig is arracha les palissades, brisa les vitres; on 

Complot alo>s 7 à 8 000 Chinois île la p US, bisse classe, enla-sés 

i sur la p ace. U i délache'iieut militaire appelé sur les lieux, parut 

enfin, et la iranqiiilliië se rétablit. La garde crut devoir, pour la 

j sûreté du quai lier, hivouaq u-r sur la place «les Comptoir*. C'était 

un spectacle vraiment pittoresque que celui des g au. les lanter-

pes de diverses couleurs éclairant ce camp improvisé L - ma heu* 

reux Hogew Ko >g, le marchand d'opium, a été exécuté sur la 

place du débarquement. Les ordres de la cour nupénale reçus de 

Pékin, étaient jjusiltfs à cet égard. » 

( 609 ) 

soin de connaître que leur profession : les premiers livres furent . 
donc très simples et furent pubhés avant 1789, âoiiâ les litres de 

Style, de Guide < t de Pratique aei Huissiers. C'éta'Onl de mo-

destes in-l 2 contereent .i>s oO lèle.. ,1
 a

-,|. l'exécjftHgi »• !•!• 1 -
q .es <>bs rv^u.e.s sur ii

:
s ntei leiis suscepi .b 'e-s de fa ..fi ri 

la féd eu o Un u. s un. ux lai..- dan in.nu .e : tiunurl .Os Huis-

siers, ou .Nouvelles instructions par M. Ou n, ancien huissier à 

cheval au Cliâtelel de Paris, dont la troisième édition, publiée en 

178B chez S .rin, fut revue par le sieur B rayer, huissier audien-

cier au haillage de Siint-Martin-des-Champs à Paris, avec cette 

épigraphe : « E.rprrientia docet ; » et nous devons le dire, si ces 

p> lus livres rédigés par d s hommes vieillis dans une profession 

laborieux' ne contenaient que des choses nécessaires à leur prati-

que, ils en indiquaient les véritables difficultés, ne décidaient pas 

dogmatiquement et donnaient toujours des moyens sûrs pour évi-

ter d> s discil -sioos sur la validité. 

A HC » les pu nnères années (je la révolution, on ne fil guère à 

ces livres que les i h oig un n* née sshés car 'es chang -il i lis de 

lé^i laiiou 0 • réiniprinia dofic d s Manu- h. des Slyks. des Gu>-

(if.s des Pratiques d huissier*. Je ne citerai ici <pie le Manuel 

publié eh z le libraire Garncry, -qui, en l'an XI éiait à sa troisiè-

me eililioti, non à cuise de sa \aleur. unis ) a.ce qu à la Bu était 

et de l eur, gisl'euient-

11111' série de uooié'os, 

Uon |.as a chaque a i Ce mai- à chaque disp >shi m, de soi t" qu a-

vec une table alj.h ibéliqoe ei des renvois à ces numéros, un irou-

yail sur-le-champ la disposition législative doal ou avait besoin 

en matière fiscale. C i excellent travail est aujourd'hui san^ uti-

liié. grâce à la mobilité de n tre législation; U.HU un puurrail le 

refaire avec suc ■ è-. i.ourvu que queltiin?s,ail'C'es dè budget né 

fassent pas peidre à l'auteur le f.uit de ses travaux elle» frais 
d iu pressiotj. 

C pendant déjà la p'npart des huissiers s'étaient élevés par 

1 nr m tructioii et par la force des cite instances au-dessus du 

mécanisme de leur état. Dansîles eomtnui.es ru > aies, ladesiiùc-

llou des justices seigueuiiaies en fit après les notaires, les seuls 

conseils .le- liabnaos; c'était une nécessité de «uisin'tg; ei de, 

coilliuodité. Diu> U's eues populeuses, ils soûl dey mis ies con-

seils .le la pelile propriété ei do iiégoci ; c est affaire d'économie .' 

ei.fi i, malgré l'intention éviifente du législateur, les huissiers de«-
vinrenl Conseils, el les livres faits p .ur eux iusiiffisans. 

hu 1811 parut le Pa> fait huissier, par J -|{ 1) lapor'te, ancien 

avocat ; cl, i; esl, je cr.us, le jiivmi r ouvrage ckjiil le but ail été 

d tuilier les huissiers à l'élude du droit. L'auteur suit la toar. lie 

des Co ies en commençant par le ('.■•de civil ; il expose s unmai-

reineiil I- s principes do dro t. s arrêté aux di«p< siiions qui peu-

vent rendre un exploit née. s -aire, et à m s ire qu'il en trouve 

l'occasion, présente des modèles d aet< s C • li vre est bien l ot, 

qu ique la mellio/le m'en semble vicieuse. Q iaud ou voudra f i e 

ou livre uvéth^ IiqUe pour les huissiers, il faudra d 'abord ex. 1 -

quer en quoi consiste 1a pr«lcssion, quels en sont les devons et 

les obligations, qu. iles sont les règh s gé'térahs dt's exploits et 
procè— verbaux ; p us. il. se ndre aux .Iéools et 1. s i attacher aux 

principes po-és na is f s p olégomènes. Aussi, faute d'avoir pré-

seulé cette apj.areiice logique,, le Pa/faU huissier, n'a pas eu le 

sucçè» qu'il. méritait alors. 

Un autrej ouviag.f |»ubl é je crois en 1819 a eu plus desuecè-i, 

q .01 pie sou H n l m-, huissier à Dix. soil mort à Pois dans I indi-

gence. C'est le Répertoir- île lég-*lalion. jurisprudence et *tyle 

i/es hwssiers, par P. Légl ze aîné, en cinq volumes in-octavo. 

C esl mi recueil alpha .étnjiie des décisions des auteurs et de la 

.'un praticien. L'auteur est huissier lui-même dans je n© 
el'e ville ou bourrade: après &v< ir éV principal el. rn de 

et l< ui's fonctions 

VARIÉTÉS. 

EXAMEN DË3 DIVERS TRAITÉS SUR LA PROFESSION D HUISSIER. 

pans rna première jeùnessfe, il me tomba »ou» la m no à I éta-

'
a
ge d'un b luquiqisle, un livre usé, plus encore par le temps que 

Par i usage - c'était une Préparât ion, à la Confession aveerraments 

de co wcieace puur chaque professai t. J : l 'ouvris à I a- tic e huis-
Sler

-, et les premiers mots que j'y trouvai furent e.-ux -ci ; •< Exa-

" un nez .-i au te nps où vous a», z acheté votre office, vous sà.vn z 

^.suffi^itinment lire cl écrire pour I exercer. » I s me frappèrent 

""«nient; mais je taxai d'exagération te pieux auteur; et, au lieu 

«acheter h; vieux livre qui m'aurait enseigné les défauts de cha-

lue profession à son époque, et peut-être les défauts de la profes-

sion que j exercerais un jour, je le repoussai vivement dans la 
bui

Le : je ie regrette à piésent. 
J
 ignorais alors que la disposition législative qui sonn et tous 

le ia tin les hmssi, rs à fob tgation de savoir écrire ne date que 

l« X.VU
e
 siècle; que l 'inutilité des'efforts tentés j isqi 

«me ier à ce 
lebre or 

Ns ,ien,,
:
 no,s, s 

ne la pour 

mince degré d'in vtruction est « onsialée pai la ce 

xuiaiicé dè 1667, qui contraint les huissi
u
rs et sergeus 

gneuiiaux à en jiisiilier daui l.-s six mois, soi. s peine U êir 

PMaeés; j'iguoiais que les ( hicanoUS du Pentagruel étaient le 

-
 Je

"le portrait des sergeus du XV1
H
 siè le; qu'ils BCvllaient de leur 

"'•eau les éxploiis rédigés par d. s procureurs, et que le Corl-ge 

e recors >|ui les accompagnait, même | ou de simples cominad-

erni 'us, était alors nécessaire pour garantir la fi Ielité el i'exae-

ude des rapports qu'ils faisaient oralement de l 'exécution de 
Urs

 commissions ou procès-verbaux, 

j Dans ce premier état, les huissiers n'avaient guère besoin de 
Vr

cs. lu eonimencèreut à être leiiri s. ou. si l'on veut, a n'etre 

""H illettrés dans les temps qui Suivirent Cordon i a c • de '667 : 

!.. 

ju. ispru.ienee en ce qui -couc -nio les h .issiers 

le tout a. compagne .le formules, el l 'on p. ut dire hardiment que 

M. Carré ( ie Hennés) a fourni les deux-tiers du travail. Aui-i pour 

I huissier q n a dans sa bib'iidbè pie le lîépertoiie deP Léglize, 

l'Analyse, la Conférence bu les Lois de la Procédure .le Cm ré 

sont une superflu lté, Gel ouvrage a paru de nouveau eh z le li-

braire Cotillon eu 18 î7, apiès la mort de l'auteur, avec dessup-

plémeus à la fin d<- chaque volume. 

Je ne pari, rai pis des recueils mensuels dfl décisions spéciales 

aux •huissiers, le Journal des hu'**iers cl la Jurhpraience des 

h-itssiers. car, même dans cette spécialité rétré -ie, ti y a concur-

rence. Je n'eu parlerai pas, pari;e que je n connais ni l'un ni 

I autre • mais le dernier de ces recueils (ta Jurisprudence, qui da-

te .le I8'5l) ayant t'ait publier un ouvrage général, il rt'Uifc dans 

mon cadre. 1 1 j'en pai lerai. Ou I a i ■ titillé : Dictionnaire tics huis-

siers, on Répertoire général etc , par V. Lo>senu, avocat à la 

Cour royale de Paris, et par planeurs autres jurisco nsultes. Dès 

que ces messieurs ont uils eu lêle qu'ils Sont lesaut' urs de ce dic-

tionnaire, [les les cr .y. n - ; mais ces messieurs solll donc les aîl-

teiirs ilu Uiclioiinairr gâterai de jurisprudence, p.r .M Armand 

Dal'oz jeune, et
 (

 Hr plusi uirs av..eats ( t juri -CoU -u t' S ! car, n ui 

seule., eut le Diction a>re d s huissiers en esi \\ xt'ait. mais il est 

i.l inique; mais il a éié imp imé avec la compo-ilioii inêiiiu de 

l'ouvrage de M. Dàtloz jeune, eu conservant la justification d > co-

lonnes et en niellant en p g» dans un autre formai. L iuipriim ur. st 

le niêuin ; toutes les iigieN fi us eut do mène; les a •er.len> ty po-

graphiqu sel les finies .Ci ! 1 1 , » f -si m sont lés nié nes;elquan i ou 

a f .il pareille eollati ni ou eu - ou eu I ce .pie les publicaieurs ou les 

auteurs du l )i. t>. uni lire .I. - H is-i -rsont voulu ex jintner < n re-

nierclant M. Annan i Daltoz dans leur préface, d'avoir mis sou ou-

vrage à leur disposition. IN eût ou p. s mieux fui de l't nituler : 

Errait, à l'usage d*s huissiers, du dictionnaire gèieral de SI. 

Armand D-.'l' z A i motus', personne o y aurait été trompé, el l'es-

ti ..e publique pour! extrait se serait mes/urée sur l'estime de I du* 

Vr g'' pi lui ip il. 

Mais où so nmes nous donc anjonr l 'hui ? Ct quand a t-il été 

plus facile d'être auteur? On le d vent, comme P Légiize, en 

fais» ut des extraits i xùièls d'ouvrages estimé-*, .< n les rangeant 

.tau:, un ant i e ordre, el en les desllnant à ne classe spéciale de 

leeienrs On le .le^ j. iii, eo nme M Armand Dali z. en éteignant 

sou-> s- ui nom les noms de tous i eux qui ont contribué à une lon-

gue i-t prolixe pub icatioii. Où p -ut te deve lir.-en |>ub iant. de 

concert avec un sût ur. une partie de sou ouvrage sous un autre 

titré, en d'épargnant et la pemC de I invention ei mê ne la dépen-

se de la composition typographique;; et je n'ajouterai pas ici, 

comme M. L useau, c u- ma conviction intérieure est qu'il lui a 

élé permis seulement de repreudie une partie de Ce qui lui était 

propre. 

V. ilà que viennent de paraître deux voldmes (I) d'un nouvel 

ouvrage spécialement destiné aux huissiers. C lu- fus. i 's sont 

d'un h mime qui u a pas eucoie de riniil (M. Mire (Wfl'aux) ; niais 

c'est d 
sais qu 

notaire à Chartres, c'. st tout ce que j en s-.is. Voyons donc '«on 

tre combien lui était utile l 'exi;érience acquise par ses élu les no-

tariales. II a pensé à ses confrères, et. a voulu leur être utile, en 

disant à leur usage un dictionnaire dans le genre du Dictionnaire 

du notariat, qu'il déclare avoir pris pour modèle. Son intention 

a donc été d'initier les huissiers au droit civil, e/i leur fournissant 

un livre qui lésumât, dil-il, I opinion des meilleurs auteurs et les 

déei-ions de la jurisprudence sur les questions jugjSeS ou sus-

cept'b i s de conirovi rse, et qui, dans un cadre assez restreint ce-

pendant, formât une bibliothèque complète. 

Les deux volumes ipie j ai vus m'ont paru répondre à cette 

pensée : la mainèie dont s ail traitées les actions, dans le premii* 

volume, et la communauté tnt'e époux dans le second, eu est la 

preuve^ Partout la rédaction est méthodique; les propositions bn-n 

enchaînés; le siyle simple, clairet concis C nés, l'auteur doit 

benne up au répeitoire de M Rolland de Villargnes, au Diction-

naire do notariat et au D.ctio maire de procé lure de MM. B o ne 

et Gouj. t; mais il ne déguise pas ses emprunts, et avoue de bon-

ne' foi ce qu il doit à ses devanciers, dont il n'est pas le concur* 

r. ni S m livre est fait pour un - s
(
 éeùdité; cl M. D. lî'aux n'a pas 

l'amliûion de le voir passer à d'autres lecteurs. 

En reuirant dans celle spé. ia ilé j'arrive aux nne breuses for-

niun s .i'. xplo .is répandues dans le corps de l'ouvrage, et qui sont 

placées à la Un de ( llaijue ai ti. le. EHes sont claires, r digées avi c 

exacolu ie, et présviitent as-, z d'espèces pour guider l'. ffi i> r-

rétiécie.ur "dans des êspèces différentes. C'est un travail utile, 

surtout pour I huiss). r de canton rural éloigné de tout conseil. 

A, .lès l'cloge vieil li. J la cliiique : c'est nll devoir envers l'au-

teur, envers le public, envers la classe chUcoleurs auxquels l'ou-
vrag- csi desiiné. 

J.- ferai (.»•-.» d'obsirvali >ns de détail : cepend -m! j'en ferai quel-

qu. s-iiues. Ainsi lé niot àppe'l m'a paru incompUo. non parce qu il 

lie s'occupe |.as des soinnies au-dessous desquelles il n'est oas 

permis d'appel, r (Vî. Deffaux en traite au mol digres drjurid'C-

tionj, uiais parce qu 'il ne c utierii pus tes règh-s spéciales aux aji-

pels des jugemeiis de paix Oi en ira^terà sans doute ailleurs, au 

mot justices-de-paix pt ut être, mais il eût clé bon d'eu piévt nir 

ici. 

Ainsi l'article Action rédh.ib ;toire est à refaire en entier. lia 

étééciii avant la loi du 20 mai 1818; maintenant il est suranné; 

el tyl ne suffirait pas de revenir sur ce sujet sous le mot vices redhi-

bitoires; car le but de l'ouvrag étant d ■ mettre I huissier t u état 

do donner pronipieméht un coi sei ; s'il trouvait une solution dans 

un v.) uni'', it n'irait pas ch. ri lier nue solution contraire dans un 

autre. Ce sont des f uilles à rempiac. r. 

Passons aux observations générales Je no dirai rien de l'ordre 

al g h bétique : plus propre qup tout autre aux recherches du mo-

ment c'est le plus Contraire à l'enseignement 1 1 lé moins conve-

nable à rétude , et cependant M. Deffaux veut que son ouvrage 

lleane li.-u d uni bibliothèque de droit à Ses confrères des campa-

gnes Pour que c-- désir soit remp i. je prends ht liberté dèdonuer 

à Deffaux le conseil de placer à la fin du derui< r voluifie une 

tabe indicative dis la corrélation de chacun des articles de 

son ouvrage, de manière à ce que celui q i en voudra taire une 

Incline itiéthodj pie el suivi - pui-se prendre un article, p ns celui 

qui s'y enchaîne dans l'o dre scientifi pie. Ce sera un • dépense 

de deux feuilles d impression, mais ses travaux devieudrOi-t plus 

profitables 

Enfin, et c'est ma dernière observation, il y a grave erreur à 

penser avec M l>- ffaux, .pi un huis- ier ne doive aroir recours à 

personne quan I il s'agi- de donner des conseils, et d- diriger nue 

affaire imp "tante. ( Préface, p §). El cependant, ii n'y a pas de 

ma part préjugé, quoi qu'« n dise l'uuti ur. Le temps de l'huissier 

ess entièrement consume par des travaux pénibles et .multipliés. 

Quels moinens lui resteraient donc p-mr examiner de vieux titres, 

éclaircir les obscurités de la rêdaeli n, rapprocher une clause de 

l'autre, et sonder les profondeurs du droit. 

Tran-lonm z rhuis*iereii avocat consultant, et voy< z ledévonlre. 

S'il se livre avec ar leur, aveo conscience à des travaux ton j urs 

individuellement longs, fera 1-il donc attendre le commerçant 

don! les piolets doivi ni être faits sur l'heure ? fera t-il atten ire le 

créancier qui réclame une prompte exécution, le propriétaire ter-

rien qui redoute une prescription ? S il se cou tonte pour répon-
dre d ouviir un livre, le mieux fait du monde , mais alors 

il né donnera (dus qu'un conseil rapide, entprunté, incertain; 

ii se trompera tout amsi bien qu'un avocat ; mais il se trompera 

sans avoir lait du droit l'élude de toute sa vie, les n.élt-

laiioiis de lots ses m m 'ns, et son er.eur sera coup»b
!
e. 

Oui. dans l'état des choses, il y a des conseils que peuvent don-

ne. I. s huissiers, c'est sur les affaires qui se présentent journel-

lement à eux, parce que l'expérience les a instruits, cl qu'ils 

ne parlent p t» a'ors comme jui iseonsuites, mais comme témoins ; 

il y a d'autres conseils que seuls ils peuvent donner, conseils de 

fait dans la lenteur ou la raj i lté de> p mrsuiles. parce que seuls 

ils couna sseut l'état de la place. Mats prétendre qu'un huissier, 

si instruit qu'on soit aujourd'hui dans cette pi'' f ssn.n. n ''lot re-

coin tr à personne pour dévid. r de, la validité d ue testaineiil ou 

des difficulté.-- d'une liquidation, c'est oublier ' qu'on ne fatl bieu 

et sûieun ni que ce qu'on a 1 habitude de faire toujours, 

COIN'-DELJSLE. 

vit retlt alors des livr 

'«aies qu aujourd hui, signifier tl exécuter ; d la cou .-i 
f^sonnelle u'étant pas encore acquise, les huissiers n-'avaie 

s à leur us . 

ni. un a c ■ 

fom llOuS el liepl I' S 

.-istaiice 

avaient be-

(I) EMCYbi.OPF.DiE DKS llcissiciis, ou Di(/"m .H in général M rai-

•sonnë île liytitution, de ûvclïtHi ci |< jwt-prudence i ti ivutèr* ci-

vile, connu''rtiute. irimn Ile cl udnùms 'iatio -, ex-Mile sur le plan 

du Utx lionuu'ice d-i iVi/lniiu- ; pUbifesoUs es auspices de M. J*um-

bert, oo.-eitiei a la Cour de cassation, d«pulé, par Mme IJift 'au r, 

bu ts.er, ancien priu«l^al cieic de iiotaue, chez Cotillon, lue ues 

Grés-Sorbonne, 16. 

'SPEG1AUTÉ DES PANTALONS. 

LACROIX, TAILLEUR , non SAINTE -ANNE, 55. 

Tailleur spécial a ses eoinmencemçns, Lac'ro x n'a rien perdu de 

ce qu I avait si habilement conçu; 1 1 malgré l'étendue générale uo 

ses tiavaux, il n' n léfte pas moins le laideur spctinl , ce m .(u 

moins qui a le mieux compris la coupe djffieilu dis puntuL ns q 

croix a t'ait preuve d« supériur'té nar l'étude appio'o. d.e qu"; * 

faite des- personnes diverses. N > lui d 'inand.'Z na» an lusai J un 

haliit «lotit l s haii lies soient, liasses le col dégagé, ta poil ine el-

facee, les marie » s com tes; p s'y refuserait. E i a tisle ec aire, j( 

tait que l'hdbil don .suivie, faire valo r, dissimuler la taille pour la-

quel. e il est t'a t. I sait que, se ou les avantages, les inconvé.iieiis, 

ia tournuie de chacun, il doit reformer ses patrons et leur carav tè-

, re distinctif. A cette intelligence parfaitement éclairée. Lac; o x joint 

j la précision la p ussû.e; ses calculs sont appuyas de l'ii.fai lible 

appâtai Siiv<s re, .tout les rèsultata mathématiques abrègent *eu-
smiement ci assu ei .t tente o lératiOil. 

Indepeinlamm lit de tout ce qui lui est personne), il s'appuie en-

cor. , poui ce (pu «toit te seconder, d'bommes habiles et uisiin ts. 

Ainsi, uuus ses ai .'in r-, chaque «péciabtt> est confiée aux mains d 'un 

homme s . ma. tin giiet ne sera jamais coupé p^i IL . toupenr d'tiu-

iiiis, un babil ne regarde nu t. un ut le «ou,•eut de pan aluns; ions,, 

conduit» etit r'igés par iUMiiciiie, cuiiservtut Lu. indiudualile : un 
coinpi > n i le» avantages de ce princijiè. 

— Lcbtau lOiuaniVuiaiittnce cl Lenie, par M. G, Merciei-Lacom-
be, paraîtra lundi chez M. Hyppolyte Souverain. 



-La librairie Gustave Barba met en vente a^urdffiui iglk 
Jeune homme charmant, nouveau roman de Paul de hock; 2° iYo-
îlS pKtotte de' Sor , 2= édition ; 3° Au pted des Pyrénées, 

par l'auteur de Natalie, 2e édition. 
^Dis au» cabinets de lecture !... 

— Frédérick Lemaître jouera aujourd'hui jeudi au théâtre de la 

( ôlO ) 

Renaissance Ruy-Blas; de M. Victor Hugo ; avec cet ouvrage on 
donnera la cbarmante comédie de Vingt-six ans. Demain vendredi 
l'Alchimiste, de M. Alexandre Dumas. 

— La célébrité dont jouit depuis long-temps la Pâle de Regnault 
aîné, pharmacien, rue Caumartin, 15, à Paris, est due à ses proprié-

tés remarquables pour la guérison des rhumes cafhar... 

luches, asthmes, enrouemens et affections de Doitrin» r ' C0(lu*-
tés sont hautement signalées dans plusieurs tournant .i ProPné-
et notamment dans le n° 36 de la Gazette de Santfilt f

 mé

0
<iecine, 

la Gazette des Hôpitaux.
 e et le n

° 124 dè 

Kn v
^nte cBicz ©Hstave BAJOTA, étlià. «lu CABINET LITTÉK VIBI:, collection de BONS KO;Î I». à i fr. le vol. cartonné, rue I?Iazarln

e
 g ■ 

UN JEUNE HOMME CHARMANT 1 
«U T, ■)£ itoicic, suivi de .Via- ter a parisienne», 3 e et 4e parties. — 4 vol. in-8°. Pris 

Par
 pAUÏi 1»E Ii.OtL'U, suivi de Merurs parisiennes, S* et 4

e
 partie 

ÊIMEira DE DOMICILE, - MANUFACTURE DE PIANOS D'IGNACE PLEYEL Eï Cie . 
i a maison I"nace PLEYEL et Ce vient de trans'êrer ses magasins de la rue Cadet à la RUE ROCHECHOUART, 20. Dans 

ce nouvel établissement, elle a réuni à ses principaux ateliers une vaste galerie et des salons qui offriront au publie tous les 
avantages de la centralisation et la plus grande latitude dans le choix des instrumens de cette manufacture. Elle conserve 
oajour» ion dépôt et la maison de location boulevart Montmartre, 18. 

t - ~ ~ ~~ ; 

"Ce Sirop ne se dé- '< Adjudications «D justice, 
tlte queri bouteille •* 
rerlHue ie telle étt- . 

1 queue signée. 

, Prix : 30 fr. 

Par CHARLOTTE DE SOR. - 2" édition, beau portrait, 2 vol. fo!»» 'i
5fr 

AU PIED DES PYRÉNÉES, 
Par l'Auteur de NATALIE. — Deuxième édition, 2 vol. ia-8° 15 fr ' 

Reconnaître 1 em-
prciule de mon cachet 
»nr le houchoo et sur 
la bâttlciUe. 

E>épof dans tontes le» Villes. 
PAR ORDONNANCE ROYALÏ 5063. 

SIROP DE JOHNSON 

PHARMACIEN , RSE CA.CMARTI!» , H° 1 , A PARIS. 

„ etïïtâ~ûc ce Sirop sout très-remarquables dans les CATARRHES , dans les 
BALAOIES NERVEUSES , daas les PALPITATIONS , dans certaines HYBROPISIES. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT *> CH. ALBERT, 

Médecin de la Faculté de Tari!, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la lïlte 
de Paris, professeur de médecine el de botanique, breleté du B.01 , honore de médailles et 

récompenses nationales, etc., etc.
 %

 . 
Les sruérisons nombreuses et authentiques obtenues a 1 aïdedece traite-

ment sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des 
preuves non équivoquesdesasupériorité incontestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à Ce jour. Le traitement duD'Cii. ALUKI est peu coûteux, facile 

à suivre en secret ou en voyage et sans aucun dérangement. . 

Paris, r. BÏ ont orgueil, 21. Consullalions Gratuites tous Us jours. 

ÉTUDE DE M
E
 LE BLANT, AVOUÉ, 

Rue Montmartre, 164. 

I Adjudication définitive le mercredi 24 
| avril 1839, à l'audience des criées du 
j Tribunal de première instance de ta Sei-
I ne, en vingt-trois lots : 1° d'une MAI-
! SON, sise à Paris, à l'angle des avenues 
| Latour-Maubourg et Lamotte-Piquet, sur 
j lesquelles elle porte les r,os 1 et 2 ; d'un 
1 produit d'environ 4,000 francs, estimée 

20.C0O fr. ; 2" d'une autre MAISON en 
I construction, à la suite de la précédente, 
! devant porter le n° 4 sur l'avenue La-
i tour-Maubourg , d'un produit évalué à 
' 400 fr., estimée 5,000 fr.; 3° d'une autre 
i MAISON, dite hôtel du Bel-Air, située 
I aussi à Paris, avenue de Lamotte-Pi-
| quet, 5, et rue Cheverl, 2, d'un produit 
i de 2,210 fr., estimée 28,000 fr. ; 4° d'un 
| TERRAIN à usage de chantier, situé 
légalement à Péris, à l'angle de l'avenue 
' Latour- Maubourg et de la rue Chevert, 
estimé 6,5(30 fr.; 5° d'une MAISON avec 
jardin, sise à Passy, rue Neuve-de-l'E-

SAVONNERIE A VAPEUR DE L'OllCI). 
Le siège de la société ayant été transporté à la fahrique, située rue d'Allemagne, 

122, à La VMette, le gérant a l'honneur d'annoncer qu'il s'est entendu pour la 
vente des produits de l'établissement avec MM. J. Massé et Uuder, négociais, 
rue Bar-du-Bec, 12, qui auront toujours un assortiment de savo; s de toutes qua-
lités, et c'est à cette maison que les demandes devront être adressées. 

TUYAUX EN BITUME. 
Le gérant de la société Chameroy et Ce a l'honneur de prévenir MM. les action-

naires que l'assemblée générale extraordinaire, qui devait avoir lien le 20 courant, 
est rémise au samedi 27 avril 1839, au siège de la société, rue du Faubourg-St-
tlartin, 136, à sept heures du soir. MM. les porteurs d'actions non libérées qui au-
ront des réclamations à faire à la société seront admis à cette assemblée pour y 
faire valoir leurs droits. 

glise, 3, d'un produit de 1,059 fr., esti-
1 8,000 francs; 6° et de 17 PIECES DE 
TERRE, situées terroirs de Passy, Auteuil 
et Boulogne ; le tout sur les mises à prix 
montant de l'estimation. 

S'adresser, pour voir les maisons de 
Paris, aux concierges; celles de Passy et 
les terres, au sieur Lebœuf, l'un des pro-
priétaires; f-t pour les renseignemeiis et 
conditions de la vente, à M e "Le Blant 
avoué poursuivant; à Sle Glandaz, rue 
Neuve-des-l eiits-Champs, 87; à Me Dy-
vrande, rue Favart, 8; à M e Lejeune 
rue des Bons-Enfans, 21; ces trois der-
niers avoués colicitans; et à Passy, à 
Me Triboulet, notaire de la succession. 

Avis divers. 

OU I 

rue c 
vités à tSZ&^j^^* 
demeure au gretfe des faillites pliai t 
la Bourse, au second, 8. V 3 de 

On demande à acquérir une PnsTt. 

AUX CHEVAUX dans les environf
 d
* 

S'adresser à Me St-Charles Guvnt 
voué à la Cour royale, rue de Seine, 30*" 

M'»', les actionnaires de la société 
Zacpffel et 0e sont convoqués en assem-
blée générale, et invités à se trouver le 
11 mai prochain, me d'Arsas, 5, à l'ef-
fet de dissoudre la société et de nommer 
un liquidateur. 

MM. lès intéressés dans la société des 
Neutralisateurs 6ont priés de se trouver 
le jeudi 2 mai, heure de midi, dans l'u-
sine, avenue de Lamotte-Piquet, n. 23. 
pour délibérer sur la vente de l'uiimeu-
b!e social . 

SPÉCIALITÉ. —r 14e
 ANNÉE. 

Ancienne maison FOY, 17, rue Bergère 

M. DE FOY est le SEUL qui soit reco 
nu et autorisé du gouvernement pour 
négocier les mariages. (Affranchir ) 

 iuc cergere 

TaffetasdelaCroiXr 
pEAITLffilEPOUREES > 

CORS auxPIEDS\ 
'D£PÔI eVXAVB.STHOKOllsoy 

ET PATIS ClUQramiÏMTRAn'CrS 

Hwtkêttfm eosnmerelales. 
(Loi du St mars 1833.) 

ÉTUDE DE M E EUGÈNE LEFEBVRE DE VIEF-

VILLE, agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, rue Montmartre, 154. 
D'un acte sous signatures privées fait triple à 

Paris, le 15 avril 18.9, enregistré ; 
Entre MM. Jean-Paul BËRTHOYilEU, négo-

ciant et Jean-Baptiste BERNÂLtOTTE, aussi né-
gociant, demeurant tous deux à Pari3, rue de 
Bussi, 46 ; 

Et le commanditaire dénommé en l'acte. 
Appert 
Il a été formé entre les susnommés, à Paris 

Beauregard, 33, a été nommé seul gérant de la-
dite société, en remplacement de MM. Lestang et 
Caboehe, gérans démissionnaires; 

Que le nouveau gérant, au lieu des bénéfices 
stipulés dans l'acte constitutif de société en fa-
veur des actionnaires, s'est engagé, quels que 
soient les pertes ou les bénéfices de la société, à 
leur servir un intérêt de 6 pour cent par an sur le 
capital nominal de leurs actions, et à leur don-
ner un vingtième dans les bénéfices nets; 

Que M. Jean-Baptiste-Prosper Lestang, négo-
ciant, demeurant à Paris, place Breda, 6, gérant 
démissionnaire, a été attaché à l'administration \ vance. . . \ " 4,000 
de la société comme employé supérieur révo-
cable; • 

Que ie cautionnement du nouveau gérant a 

usage que pour les affaires de la société. 
Toutes les acquisitions seront faites au comp-

tant. 
Il ne pourra être souscrit au nom de la société 

aucun effet. , 
Le siège dè la société est à Paris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 107. 
La mise sociale de Mme Boudier consiste 1° 

dans le matériel de la maison d'éducation esti-
mé 17,392 fr. 80 c. 

2° Dans le droit au bail pour 
lequelil a été payésix mois d'a-

IS 

12 

12 
32 

personne désignée en l'acte pour faire le com-
merce de lingeries et nouveautés. 

La durée de la société est fixée à dix-huit an-
nées consécutives à partir du 15 janvier 1839 

pour finir au 15 janvier I857
 ;

elle est restreinte 
à neuf années à l'égard du commanditaire, et a 
commencé le 15 janvier dernier. 

La raison sociale sera durant la commandite 
BERTHOMIEU, BERNADOTTE et comp., en fin 
de commandite elle sera BERTHOMIEU et BER-
NADOTTE. 

MM. Berihomieu et Bernadotte, seuls gérans, 
ont seuls la signature sociale. 

Tout marché ou engagement dont l'impoTtan-
ce excédera 15,00t> fr.. devra, à peine de nulliié, j 
être signé par les deux gérans. 

21,392 fr. 80 c, 

25,000 

ou napolitain, ou en actions delà caisse hypothé-
caire, et vingt actions de la société d'affichage, 
représentant une somme de 2,0i 0 fr., dans les 
deux jours de ta date de l'acte dont est extrait; 
6,200 fr. aussi en rentes sur l'Etat français ou 
napolitain, ou en actions sur la caisse hypothé-
caire, dans le délai de deux mois; 

Qu'il a été convenu que les 2,0f 0 fr. d'actions 
sur ladite société seraient remplacés dans le délai 
d'une année par la même somme en valeur da 
même nature que celles ci-dessus. Ledit cau-
tionnement devant garantir aux actionnaires le 
service des intérêts de leurs actions ; 

Que la raison sociale serait PICOT et Ce ; que 
la société ne devant traiter ses affaires qu'au 

_ comptant, le gérant ne pourrait souscrire en sa-
i dite qualité des valeurs commerciales, mais qu'il 

La mise de fonds du com-
manditaire sera de; . . . 

Total. . . 48,392 fr". 8 c. 
Qui seeont versés au fur et à mesure des be-

soins de la soci-té. 
La durée de la société est fixée à cinq années 

et un mois à partir du 1 er mars 1839, pour finir 
le 1 er avril 1844. 

Dans le cas ou le bail serait prorogé, la société 
continuera pendant tout le temps de la proroga-
tion si le commanditaire le demande. 

Pour extrait, 
B. DURMONT. 

l aOTaSt seulement le droit de faire les baux et irai 
tout escompte de papier autre que cdui des de- ;

 tés nécessaireg aux besoins de ropératioil
. 

biteurs de là société, tout emprunt ou création i 
de billets, et toutes opérations de banque et effets 1

 a
 ^^-^i 

publics 
. L'apport du commanditaire s'élève à 109,000 

fr. qui seront versés en espèces dans la caisse so-
ciale à fur et mesure des besoins. 

L'apport social produit à 5 pour cent par an. 
Les bénéfices et ies intérêts , régulièrement 

touchés, ne sont pas soumis à rapport. 
Pour extrait : 

Eugène LEFEBVRE.DE VIEFVILLE. 

de 100 fr. chacune; que sur ces actions onze 
cent vingt-sept représentant 112,700 fr., avaient 
déjà été émisés; que les autres restaient à émet-
tra ; 

Que ledit sieur Pirot cesserait ses fonctions de 
gérant le 1 er janvier 1843. 

Pour extrait. 

Suivant acte reçu par Me Carlier et son collè-
gue, notaires à Paris, le 11 avril 1839, enregis-
tré ; 

M. Louis-François-Henry BRAZIER, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue des Magasins, 10, 
ayant agi comme directeur-gérant de la société 
du charbonnage de Moustiers-les-Dames-sur-
Sambre (Belgique), et ayant seul la signature so-
ciale ainsi qu'il résulte "de l'article 14 des statuts 
de ladite société, établie suivant acte reçu par Me 

Lothaire Vandam, notaire à Charleroi (Belgi-
que), le Î4 jauvier 1839, a déclaré, qu'à partir 
dudit jour 11 avril 1839, le siège de ladite so-
ciété était transféré de la rue Feydeau, 1 1 , à 
Paris où il était, à la rue Richelieu", 104, même 
ville. 

. Pour extrait. 

20 10 
20 2 
23 9 

23 2 
23 3 
24 10 
24 10 

24 li 

D'un jugement arbitral rendu à Paris le 3 avril 
1839, par M>i. Guiilaumin, Boileux et Venant, 
arbitres-juges, déposé au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, ledit jour, rendu exécu-
toire par ordonnance de M. le président dudit 
Tribunal du même jour et enregistré ; 

Ledit jugement rendu entre M. François-Xa-
vier GRAVO DE KERAVENANT, propriétaire, 
demeurant aux Batignolles, rue des Dames, 35, 
d'une part ; 

Et 1" M. Louis ETIENNE, avocat à la Cour 
royale, demeurant à Paris, rue Pavée -St-André-
des-Arts, 7 ; 

2° M. Auguste CAUDERON, propriétaire, de-
meurant à Palis, avenue des Champs-Elisées, 
68; 

3° M. Charles-François DELCROIX, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Bailleul, 5 ; 

4° M. Edme BROGHOT, entrepreneur de bàti-
mens, demeurant à Paris, rue de Provence, 63 ; 

Ces trois derniers membres de la société ci-
après, tous d'autre part; 

• Appert, que le Tijbunal a déclaré dissoute la 
société contractée par acte sous seings privés du 5 
avril 1837, enregistré etdéposé pour minute à Me 

Huillier, notaire à Paris, le 8 dudit mois, connue 
sous la raison sociale CAUDERON et Ce , et sous 
la dénomination de Compagnie de l'Etoile . et 
ayant pour objet l'entreprise générale de tous 
les travaux à exécuter pour la mise ù neuf, la 
restauration et l'entretien des appartemens et des 
magasins ; 

Et que M. Grayo de Karavenant a été nommé 
liquidateur de ladite société. 

Pour extrait, 
Signé : GRAYO DE KERAVENANT. 

D'une délibération prise le 4 avril 1 839, par les 
actionnaires porteurs des deux tien des actions 
émises delà société française d'affichage, consti-
tuée suivant acte passé devant M e Louvancour et 
son collègue, notaires à Paris, le 2 août 1838, en-
registré, ladite délibération à lui déposée pour 
minute, suivant acte, en date du 13 avril 1839, 
enregistré; 

H appert que M. Pierre-Dominique PICOT, 
entrepreneur de peinture, demeurant à Paris, rue 

Suivant acte sous signatures privées en date à 
Paris, du 8 avril 1839, enregistré à Paris le 9 
avril 1839, foîio 52 verso, case 4 et 6, par T. 
Chambert, qui a reçu 7 fr. 70 cent.; 

M. Louis BOUCHET et M. André BOUCHET, 
demeurant à Paris, rue Sesîay, 49, ont formé 
entre eux une société en nom collectif dont l'ob-
jet est la commission, la vente et l'achat de toute 
espèce de marchandises. 

Cette société a é:é contractée pour cinq années 
qui ont commencé ie 15 novembre 183S et fini-
lont le 15 novembre 1843, cependant elle pourra 
être dissoute avant cette époque s'il convient aux 
associés; ou par le décès de l'un dps aisociés. 

Le siège de la maison de commission est fixé à 
Paris rue Meslay, 48. 

Cette maison de commerce est «oui la raison 
BOUCHET frères, la signature sociale portera 
ces mêmes noms; chp.éun des asiociés en fera 
usage, mais elle n'obligera la société que lort,-
qu'elle sera donnée pour les affaires de celte so-
ciété. 

Le fonds social de ladite société est de 100,000 
francs, qui a été fourni en numéraire par les 
deux associés et chacun pour moitié. 

Signé : BOUCUET frères. 

ÉTUDE DK M
6

 DBRMOUT. agréé, 
Rue Montmartre, 160. 

D'un acte soui lignatures privées, fait double 
à Parii, le 9 avril 1839, enregistré audit lieu le 
13, même mois, par Frestier, quia reçu 7 f. 70c, 

Entre Mme Sophie BOUDIER, maîtreise d'ins-
titution, demeurant à Paris, faubourg Poisson-
nière, 107, épouse de M. Boudier (Adolphe-An-
toine), de ce dernier autorisée, d'une pari; 

Et un commanditaire dénommé audit acte, 
d'autre part. 

11 y a société en commandite entre Kme Sophie 
Boudier et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

L'objet de la société est l'exploitation de la 
maiion d'éducation de demoiselles de MmE Bou-
dier, sise à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
107. 

La raison sociale sera femme S. BOUDIER. 
M me Boudier sera seule gérante et aura seule 

la signature sociale, dont elle ne pourra faire 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 18 avril. 

Violette, fabricant de chaussures, 
remise à huitaine. 

Allier fils , tant en son nom que 
comme liquidateur de la société 
entre lui et le sieur Couilleau 
pour fabrique d'horiogeri8 , clô-
ture. 

Dlle Simonet et Ce , tenant hôtel 
garni, id. 

Leroy, fabricant de bonneterie, id. 
D'Uttubie et Wornis , imprimeurs , 

id. 
Leconte, md de vins, id. 
Courant, commissionnaire en fa-

rines , id. 
Guillaume, md ébéniste, vérifica-

tion. , 
Busnel et femme, fabricans d'ébé-

nisterie, id, 
Rossi, md de vins traiteur, id. 
Lion, md de nouveautés, id. 
Beauvais, éditeur, clôture. 
Brassod, md de vins traiteur, id. 

Du vendredi 19 avril. 

Chevassus, md lapidaire, vérifica-
tion. 

Vigneron, md de. vus, id. 
Périnet, ferblantier à façon, concor-

dat. 
Lefebvre, md de vins. id. 
Barte, md de vins, clôture. 
Leraton, entrepreneur de maçon-

nerie, id. 
Petitprêtre , armurier -fourbisscur , 

id. 
Plisson, voiturier, id. 
Carpentier, md paussier, id. 
Gagin, négociant, id. 
Legerot, md de vins, syndicat, t 
Dame Lossier, limonadière, id. 
Mauviel, md de vaches, id. 

I Lyon et Ce , blanchisserie de Pu-

Heures 

10 

10 

10 
10 

1.0 
Itj 

12 

12 

12 
1-2 

I 
1 
1 

teaux, concordat. 
Charpentier, md charcutier, id. 
Gutmann, imprimeur non breveté, 

vérification. 
Fraumont, horloger-bijoutier, clô-

ture. 
Dlle Montigny, lingère, id. 
Sisley-Vanda'ël et Ce , ledit Sisley-

Vandaëlenson nom et comme gé-
rant de l'Etablissement horti-
cole, id. 

Veuve Boilletot et sieur Courant , 
commissionnaires en farines, id. 

Dodin-Bricard et Ce , commission-
naires de roulage, vérification. 

Flamet, fabricant de bretelles, id. 
Laurent^ entrepreneur de maçon-

nerie, syndicat. 
Bouchez, bimbelotier-md de jouets 

fabricant de cartons, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heures 
Gultlot, bimbelotier, le 
Casimir, imprimeur, le 
Fournioux, md de vins traiteur, le 
Poupinel, fabricant d'ouates et toi-

les cirées, le 
Dame Albert, marchande, le 
Brochet, md plâtrier, le 
Châtelain, ancien md tapissier, le 
Chegaray, entrepreneur de fourni-

tures et fourrages militaires, le 

- PRODUCTION DE TITRES. 

(Délai de 20 jours.) 

Jousselin, ancien loueur de cabriolets, à Paris, 
rue de l'Université, 4. — Chez M. Pochard, rue 
de l'Echiquier, 42. 

Varnouit, entrepreneur, à Paris , rue des Ma-
rais, 50.— Chez M. Legendre, rue de Lancry, 17. 

Picq et femme, anciens limonadiers chaussée 
du Maine, demeurant à Paris, rue de l'Arbalète, 
28.—Chez M. Charlier, rue de l'Arbre-Sec, 4d. 

Durand, ayant fait le commerce pour l'exploi-
tation des voitures sous remise, sous la raison 
Durand etCe , à Paris, rue Saint-Lazare, 35. — 
Chez MM. Huet, rue Neuve-Saint-Eustache, 18 ; 
Villeribach, rue da Paradis-Poissonnière, 46. 

Sibille, Cazeaux et Ce , lesdits Sibi.Ie et Ca-
zeaux tant en leur nom que comme gérans d'une 
socié;é dont le siège est à Paris, rue Laflitte, 34. 
—Chez MM. Sergent, rue des Filles-Saint-Tho-
mas, 17; Gauchier, rue Bergère. 

Dupont, loueur de voitures, à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Honoré, 12. — Chez MM. Bour-
gois, rueNeuve-de-Luxembouig, 14; Buy, rue 
du Colysée. 

Caen frères, marchands colporteurs, à Paris, 
rue des Blancs-Manteaux, 24.—Chez MM. Nivet, 
boulevart Saint-Martin, 17; Lajoie , rue des 
Mauvaises-Paroles, 18. 

Paawels, découpeur en marqueterie, à Paris, 
rue de la Contrescarpe-Saint-Antoino, 68.—Chez 
MM. Dagneau, rue Cadet; 14; Lieb, rue des 
Fiiles-du-Calvaire, 27. 

Weil, horloger, à Paris , rue des Gravilliers, 
10.- Chez M. Henrionnet, rue Laflitte, 20. 

Lebouc, nourrisseur, à Paris, rue du Faub 
du-Roule, Î7.— Chez M. Biétry, rue Ribouté, 2. 

Gourdin, brossier, à Paris, rue du Temple, 25 
—Chez M. Dagneau, rue Cadet, 14. 

Coquet, brocanteur, à Paris, rue des Petits-
Augustios,15. — Chez M, Charlier, rue de l'Ar-
bre-Sec, 46. 

Eastwood aîné, ingénieur-mécanicien, à Paris 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 174, tant en son 
nom qu'en celui de la société Eastwood aîné et 
0e . - Chez MM. Moisson, rue Montmartre, 173 
Georges, quai de la Râpée, 41. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS , 

prononcée d'office pour insuffisance d'actif. 

(N. B. C'est seulement après un mois entière-
ment écoulé, à partir da la date de ceijugemens. 
que le créaucier rentre dans l'exercice de se 
droits contre le failli.) 

Du 8 avril 1839 

Léo» fils et Ce , ledit Léon gérant de la lociété 
du Cercle des colonies, à Parii, ruo Sainte-Aroie, 
57. 

Maly, tailleur, à Parii, rua Montmartre, 50. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 15 avril 1839. 

Debralne, ex-loueur de cabriolets, à Paris 

W I présentement faubourg Saint-Martin, 60.—Juge-
2 : commissaire, M. Gontié; syndic provisoise, M 

Richomme, rue Montorgueil, 71. 
Payen fils et Ce , société en commandite histo-

rique et littéraire dont le siège est à Paris, rue 
de Louvois, 3. — Juge-commissaire, M, Fossio; 
syndic provisoire, M. Magnier, ruo du Helder' 
14. 

Grosset, marchand de vins, à Paris, rue Ri-
chelieu, !9. — Juge-commissaire, M. Taconet; 
syndic provisoire, M. Breuillard, rue Saint An-
toine, 8i. 

Boullé, marchand de vins, à Paris, grande rue 
Reuilly, 17. — Juge-commissaire, M. Roussel; 
svrtdic provisoire, M. Colombel, rue de la Ville-
l'Evêque, 28. 

Walson (Williams), raffineiir de sucre de bet-
teraves, à Champerret, lieu dit les Moulins-de-
Villiers.—Juge-commissaire, M. Gaillard; »yn-
dic provisoire, M. Jouve, rue du Sentier, 3. 

Pouchin, traiteur, à Paris, rue de l'Arcade, 
40.— Juge-commissaire, M. Beau ; syndic pro-
visoire, M. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41. 

Andorre, clicheur stéréotypeur, à Paris, rue 
de Verneuil, 4. — Juge-commissaire, M. Gail-
lard ; syndic provisoire , M, Sergent , rue des 
Fiiles-St-Thomas, 17. 

Boutet jeune, marchand de rubans, à Paris, 
rue Croix-des-Pttits-Champs, 23. —Juge-com-
missaire, M. Taconet; syndic provisoire, M. De-
foix, rue Richer, 34. 

Gromort, fondeur en caractères d'imprimerie, 
à Paris, rue Saint-Jacques , 59. — Juge-commis-
saire, M. Thoureau; syndic provisoire, M. Chap-
pellier, rue Richer, 22. 

DÉCÈS DU 13 AVRIL. 

Mlle Jost, rue du Faubourg-St-Denis, 185. -
Mme Davids , rue Bourbon-Villeneuve, 37. — 
Mme Isaac, rue du Vertboii, 24.—Mme Guilbert, 
rue delà Tixéranderie, 88.—Mme Quinton, place 
Royale, 2.—Mme Herr, rue d'Enghien, 6.— Mils 
Priston, rue de la Cossonnerie, 6. — Mlle Viget, 
rue Saint-Martin, 65.-M. Choiselat, rue d 'An-

goulême, 28.— Mme veuve Millet, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 268. — M. Cazier, rue du 
Figuier, 22. —M. Leclere, rue des Barrés, 56. -
Mme la marquise de Vaudreuil , rue Hillcrin-
Bertin, 11.—Mme Aguette, rue Taranne, 10.-
Mlle Degoul, rue de Sèvres, 14i.-Mme Gœaiy, 
rue Saint-Hyacinthe-Saint-Michel, 2. — M. Gue-
rin, place Mâubert, 39.—Mme Rouergue, impas-
se des Feuillantines, 10.- Mlle Champion, rue 
Montholon, 26. — Mme veuve Lames, rue ae 

Boudy, 6.—M. Millo, rue du Faubourg-du-iiou-

le, 21. 
Du 14 avril. 

M. Rau, rue de la Ferme, 17.-M. yallet, rue: 
du Doyenné, 3.-Mme Feuillet, rue du Rocner, 
40.—MileSanvin, rue d'Argenteuil, 22. -»" 
Bellu, rue du Faubourg-Saint-Danis, »*rv5" 
Petit-Jean, rue de l'Arbre-Sec, 38. - M, »<>" r_ 
rue des Lavandières-Ste Opportune, H- — 1 " 
Martinet, rue Saint-Martin, 29. - M. WÇ» 1 ' ' 
rue Bourtibourg, 2.—M. ie marquis « s^

sè
. 

ville, rue de Lille, 98. - M. Caillot, rue, de w 
vres,29.— MmeQuizin, rue de 1 Ancien0 ^ 
médie, 5. -Mme Moisy, rue des Marali,, » • 
Mme Longuet, rue de l'Egout, 8.-MUe Lan

5
i 

rue Bourbon-le Château, 1. 

A TERME 

BOURSE DU 17 AVRlI» 
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gççu un franc dix centime». 

Enre§i8trê à Paris , le 
IMPRIMERIE PE A. GUYOT, IMPRIMEUR DU ROI, RUE ISEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37- Vu par le maire du 2« «*™f
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Pour légalisation de 1» t»gnature h. » 


